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(54) VÉHICULE TERRESTRE AVEC PORTE DE CIRCULATION

(57) La présente invention concerne un véhicule ter-
restre, du type comportant : un compartiment intérieur
(12), comprenant un plancher (14) ; une paroi (16) sen-
siblement verticale, délimitant ledit compartiment
intérieur ; une ouverture ménagée dans ladite paroi ; et
une porte (20) apte à fermer l’ouverture de manière ré-
versible.

La porte comprend : un panneau (30) vertical, mobile
par rapport à la paroi ; et un dispositif mécanique (32) de

déplacement du panneau.
Le dispositif mécanique comprend une pédale (50)

assemblée à une face (54) du panneau de la porte, ladite
pédale étant mobile en rotation par rapport au panneau
selon un axe (60) horizontal, ledit axe étant situé à une
distance (62) verticale du plancher inférieure ou égale à
20 cm. Une pression exercée sur la pédale déclenche
un déplacement du panneau par rapport à la paroi.
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Description

[0001] La présente invention concerne un véhicule ter-
restre, du type comportant : un premier compartiment
intérieur, ledit premier compartiment comprenant un pre-
mier plancher ; une paroi sensiblement verticale, délimi-
tant ledit premier compartiment intérieur ; une ouverture
ménagée dans ladite paroi ; et une porte apte à fermer
l’ouverture de manière réversible ; la porte comprenant :
un panneau vertical, mobile par rapport à la paroi ; et un
dispositif mécanique de déplacement du panneau ; le
dispositif mécanique comprenant un actionneur princi-
pal, configuré de sorte qu’une pression exercée sur ledit
actionneur principal déclenche un déplacement du pan-
neau par rapport à la paroi.
[0002] L’invention s’applique particulièrement aux vé-
hicules ferroviaires de type trains ou trams.
[0003] Afin de séparer deux compartiments d’un véhi-
cule ferroviaire, tels qu’une salle voyageurs et une pla-
teforme, il est connu d’équiper le véhicule de portes cou-
lissantes actionnées manuellement à l’aide d’un bouton
poussoir placé à mi-hauteur de la porte.
[0004] Cependant, les passagers ayant les bras char-
gés, par exemple de bagages, sont gênés pour déclen-
cher l’ouverture de la porte. En outre, en période d’épi-
démie bactérienne ou virale, la présence de boutons
poussoirs rend nécessaires des opérations de nettoyage
régulières, ce qui alourdit la maintenance du véhicule.
[0005] Une solution connue consiste à équiper les por-
tes de détecteurs de présence. Cependant, de tels sys-
tèmes peuvent déclencher des ouvertures intempestives
au moindre passage à proximité de la porte, ce qui nuit
à la tranquillité des passagers.
[0006] La présente invention a pour but de résoudre
ces problèmes. A cet effet, l’invention a pour objet un
véhicule terrestre du type précité, dans lequel l’action-
neur principal comporte une première pédale assemblée
à une première face du panneau de la porte, ladite pre-
mière pédale étant mobile en rotation par rapport au pan-
neau selon un premier axe horizontal, ledit premier axe
étant situé à une première distance verticale du premier
plancher inférieure ou égale à 30 cm, préférentiellement
inférieure ou égale à 10 cm.
[0007] Suivant d’autres aspects avantageux de l’in-
vention, le véhicule terrestre comporte l’une ou plusieurs
des caractéristiques suivantes, prises isolément ou sui-
vant toutes les combinaisons techniquement possibles :

- le véhicule terrestre comprend en outre un second
compartiment intérieur, ledit second compartiment
comprenant un second plancher ; la paroi séparant
les premier et second compartiments ; l’ouverture
mettant en communication lesdits premier et second
compartiments ;

- l’actionneur principal du dispositif mécanique de la
porte comporte en outre une seconde pédale as-
semblée à une seconde face du panneau de la porte,
ladite seconde pédale étant mobile en rotation par

rapport au panneau selon un second axe horizontal,
ledit second axe étant situé à une seconde distance
verticale du second plancher inférieure ou égale à
30 cm, préférentiellement inférieure ou égale à 10
cm ;

- les premier et second axes sont confondus ;
- le véhicule terrestre comprend en outre un action-

neur secondaire, ledit actionneur secondaire com-
prenant un bouton poussoir configuré de sorte
qu’une pression exercée sur ledit bouton poussoir
principal déclenche un déplacement du panneau par
rapport à la paroi, le bouton poussoir étant situé pro-
che d’un bord supérieur de l’ouverture ;

- la première pédale comprend suivant un axe trans-
versal de l’ouverture une première extrémité fixée
au panneau et traversée par le premier axe et une
deuxième extrémité libre propre à être déplacée par
rapport au panneau ;

- le véhicule terrestre est un véhicule ferroviaire de
type train ou tram.

[0008] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple non limitatif et faite en se référant aux dessins
sur lesquels :

la figure 1 est une vue schématique, en coupe par-
tielle, d’un véhicule terrestre selon un mode de réa-
lisation de l’invention, comportant une porte
intérieure ;
la figure 2 est une vue de la porte intérieure de la
figure 1, dans une première configuration ; et
la figure 3 est une vue de la porte intérieure des
figures 1 et 2, dans une deuxième configuration.

[0009] La figure 1 représente un véhicule terrestre 10
selon un mode de réalisation de l’invention. De préféren-
ce, le véhicule terrestre 10 est un véhicule ferroviaire, de
type voiture de train ou de tram. En variante, le véhicule
terrestre 10 est un véhicule routier.
[0010] Dans la suite de la description, on considère
une base orthonormée (X, Y, Z) associée au véhicule
terrestre 10, la direction Z représentant la verticale. On
considère que le véhicule terrestre 10 est destiné à se
déplacer selon la direction horizontale X.
[0011] Le véhicule terrestre 10 comporte : un premier
compartiment intérieur 12 ; et un premier plancher 14 et
une paroi 16 verticale, délimitant ledit premier comparti-
ment intérieur 12. Dans le mode de réalisation représen-
té, la paroi verticale 16 s’étend selon un plan (Y, Z).
[0012] La paroi 16 verticale comporte une ouverture
18, donnant accès au premier compartiment intérieur. Le
véhicule terrestre 10 comporte en outre une porte 20,
apte à fermer l’ouverture 18 de manière réversible.
[0013] Dans le mode de réalisation représenté, la porte
20 est une porte intérieure au véhicule terrestre 10. Plus
précisément, le véhicule terrestre 10 comporte en outre
un deuxième compartiment intérieur 22 ; et un deuxième
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plancher 24. Ledit deuxième plancher 24 et la paroi 16
verticale délimitent le deuxième compartiment intérieur
22. L’ouverture 18 ouvre sur ledit deuxième comparti-
ment intérieur 22, permettant une circulation entre les
premier et deuxième compartiments.
[0014] Dans le mode de réalisation représenté, les pre-
mier 14 et deuxième 24 planchers sont situés dans un
même plan (X, Y). En variante non représentée, les pre-
mier et deuxième planchers sont décalés verticalement,
une marche étant par exemple ménagée entre les pre-
mier et deuxième compartiments.
[0015] En variante non représentée, la porte 20 est
une porte extérieure et la paroi 16 est une paroi extérieure
au véhicule terrestre 10.
[0016] La paroi 16 et la porte 20 sont visibles sur les
figures 2 et 3, respectivement dans une première confi-
guration fermée et dans une deuxième configuration
ouverte.
[0017] La porte 20 comprend un panneau vertical 30
et un dispositif électro-mécanique 32 de déplacement du
panneau.
[0018] Le panneau vertical 30 est mobile par rapport
à la paroi 16 selon la direction Y. Plus précisément, le
panneau vertical 30 est apte à coulisser le long d’une
face 34 de la paroi 16 orientée vers le premier compar-
timent 12.
[0019] Le dispositif électro-mécanique 32 comprend :
un rail 36 ; un patin 38 motorisé ; et un actionneur prin-
cipal 40. Dans le mode de réalisation, le dispositif électro-
mécanique 32 comprend en outre un actionneur secon-
daire 42.
[0020] Le rail 36 est disposé selon Y, au-dessus de
l’ouverture 18. Le patin 38 est fixé à un bord supérieur
du panneau 30 et muni de moyens de déplacement le
long du rail 36, tels que des roulettes (non représentés).
Le patin 38 est équipé d’un moteur électrique 44, apte à
mettre en mouvement les roulettes, selon un premier 46
ou un second 48 sens de déplacement opposés.
[0021] L’actionneur principal 40 comporte une pédale
50, 52, assemblée à une face 54, 56 du panneau 30.
L’actionneur principal 40 est configuré pour qu’une pres-
sion sur ladite pédale 50, 52 déclenche un déplacement
du panneau 30 selon Y par rapport à la paroi 16.
[0022] La pédale 50, 52 est mobile en rotation par rap-
port au panneau selon un axe 60 horizontal. Ledit axe
60 est situé à une distance 62 verticale non nulle du plan-
cher 14, 24. Ladite distance 62 est inférieure ou égale à
30 cm, préférentiellement inférieure ou égale à 10 cm.
Ainsi, la pédale 50, 52 peut être manœuvrée par un pied
d’un passager du véhicule terrestre 10.
[0023] La pédale 50, 52 est par exemple reliée électri-
quement au moteur 44 du patin 38.
[0024] Dans le mode de réalisation représenté, l’ac-
tionneur principal 40 comporte une première 50 et une
deuxième 52 pédales, assemblées à des faces 54, 56
opposées du panneau 30. Les première 50 et deuxième
52 pédales sont mobiles en rotation par rapport au pan-
neau selon le même axe 60 horizontal. En variante non

représentée, les pédales ont des axes de rotation dis-
tincts.
[0025] L’actionneur secondaire 42 comporte un bou-
ton poussoir 64, 66 assemblé à la paroi 16, à proximité
de l’ouverture 18. De préférence, le bouton poussoir 64,
66 est situé verticalement proche d’un bord supérieur 68
de l’ouverture 18. Le bouton poussoir 64, 66 est relié
électriquement au moteur 44 du patin 38. L’actionneur
secondaire 42 est configuré pour qu’une pression sur le
bouton poussoir 64, 66 déclenche un déplacement du
panneau 30 selon Y par rapport à la paroi 16.
[0026] Dans le mode de réalisation représenté, l’ac-
tionneur secondaire 42 comporte un premier 64 et un
second 66 boutons poussoirs, respectivement disposés
dans le premier 12 et dans le deuxième 22 comparti-
ments.
[0027] Selon un mode de réalisation, la pression sur
la pédale 50, 52 ou sur le bouton poussoir 64, 66 déclen-
che un déplacement du panneau 30 selon le premier
sens 46 de déplacement, correspondant à une ouverture
de la porte 20. Par ailleurs, ladite porte est équipée d’un
système pneumatique (non représenté) apte à déplacer
ladite porte selon le second sens 48, afin de la ramener
automatiquement en position de fermeture après une du-
rée prédéterminée, par exemple de l’ordre de 10 secon-
des.
[0028] En variante, la pression sur la pédale 50, 52 ou
sur le bouton poussoir 64, 66 déclenche un déplacement
du panneau 30 alternativement selon le premier 46 et le
second 48 sens de déplacement.
[0029] Dans la première configuration de la figure 2,
le panneau 30 obture totalement l’ouverture 18, bloquant
la communication entre les premier 12 et deuxième 22
compartiments. Par ailleurs, une extrémité 70 de la pé-
dale 50, 52, opposée à l’axe 60 de rotation, est dans une
première position dite haute.
[0030] Dans la deuxième configuration de la figure 3,
le panneau 30 dégage au moins partiellement l’ouverture
18, permettant le passage d’un usager entre les premier
12 et deuxième 22 compartiments. Par ailleurs, l’extré-
mité 70 de la pédale 50, 52 est dans une seconde position
dite basse.
[0031] De préférence, la pédale 50, 52 comporte un
organe de type ressort ou vérin, de préférence un vérin
à air comprimé, lui permettant de revenir automatique-
ment en position haute après un passage en position
basse.
[0032] Un procédé de fonctionnement de la porte 20
va maintenant être décrit. On considère que ladite porte
est dans la première configuration de la figure 2. Un pas-
sager du véhicule terrestre 10, situé dans le premier 12
ou le deuxième 22 compartiment, se présente devant
ladite porte 20. A l’aide de son pied, il exerce une pression
sur l’extrémité 70 de la pédale 50 ou 52 situé face à lui.
L’extrémité 70 passe ainsi de la position haute à la po-
sition basse, ce qui envoie une impulsion électrique au
moteur 44. Le moteur se met alors en route, de sorte à
déplacer le patin 38 et le panneau 30 le long du rail 36
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dans le premier sens 46 de déplacement. La porte 20
passe ainsi de la configuration fermée à la configuration
ouverte.
[0033] Après une durée prédéterminée permettant le
déplacement du passager, fixée par exemple à une di-
zaine de secondes, le système pneumatique de la porte
20 ramène le panneau 30 en configuration fermée.
[0034] S’il est impossible de manœuvrer la pédale 50,
52, par exemple en raison d’un objet bloquant le dépla-
cement de l’extrémité 70, le passager peut presser le
bouton poussoir 64 ou 66 qui permet également l’ouver-
ture de la porte 20.
[0035] L’invention permet ainsi aux passagers d’ouvrir
facilement les portes de circulation du véhicule terrestre
10, sans avoir à utiliser leurs mains pour actionner
l’ouverture. La circulation de personnes ayant les bras
chargés est ainsi facilitée, ainsi que le maintien de me-
sures d’hygiène à l’intérieur du véhicule.

Revendications

1. Véhicule terrestre (10), comprenant :

- un premier compartiment intérieur (12), ledit
premier compartiment comprenant un premier
plancher (14) ;
- une paroi (16) sensiblement verticale, délimi-
tant ledit premier compartiment intérieur ;
- une ouverture (18) ménagée dans ladite paroi ;
et
- une porte (20) apte à fermer l’ouverture de ma-
nière réversible ;

la porte comprenant : un panneau (30) ver-
tical, mobile par rapport à la paroi ; et un
dispositif mécanique (32) de déplacement
du panneau ;
le dispositif mécanique comprenant un ac-
tionneur principal (40), configuré de sorte
qu’une pression exercée sur ledit action-
neur principal déclenche un déplacement
du panneau par rapport à la paroi ;
le véhicule terrestre étant caractérisé en
ce que l’actionneur principal comporte une
première pédale (50) assemblée à une pre-
mière face (54) du panneau de la porte, la-
dite première pédale étant mobile en rota-
tion par rapport au panneau selon un pre-
mier axe (60) horizontal, ledit premier axe
étant situé à une première distance (62) ver-
ticale du premier plancher inférieure ou
égale à 30 cm, préférentiellement inférieure
ou égale à 10 cm.

2. Véhicule terrestre selon la revendication 1, compre-
nant en outre un second compartiment intérieur (22),
ledit second compartiment comprenant un second

plancher (24) ; la paroi séparant les premier et se-
cond compartiments ; l’ouverture (18) mettant en
communication lesdits premier et second comparti-
ments.

3. Véhicule terrestre selon la revendication 2, dans le-
quel l’actionneur principal (40) du dispositif mécani-
que de la porte comporte en outre une seconde pé-
dale (52) assemblée à une seconde face (56) du
panneau de la porte, ladite seconde pédale étant
mobile en rotation par rapport au panneau selon un
second axe (60) horizontal, ledit second axe étant
situé à une seconde distance (62) verticale du se-
cond plancher inférieure ou égale à 30 cm, préfé-
rentiellement inférieure ou égale à 10 cm.

4. Véhicule terrestre selon la revendication 3, dans le-
quel les premier et second axes (60) sont confondus.

5. Véhicule terrestre selon l’une des revendications
précédentes, comprenant en outre un actionneur se-
condaire (42), ledit actionneur secondaire compre-
nant un bouton poussoir (64, 66) configuré de sorte
qu’une pression exercée sur ledit bouton poussoir
déclenche un déplacement du panneau par rapport
à la paroi, le bouton poussoir étant situé proche d’un
bord supérieur (68) de l’ouverture (18).

6. Véhicule terrestre selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel la première pédale com-
prend suivant un axe transversal de l’ouverture une
première extrémité fixée au panneau et traversée
par le premier axe et une deuxième extrémité libre
propre à être déplacée par rapport au panneau.

7. Véhicule terrestre (10) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ledit vé-
hicule est un véhicule ferroviaire de type train ou
tram.
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